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Manière dont la Commission européenne a pris en 
compte les observations formulées dans le cadre de la 
procédure de notification prévue par la directive (UE) 
2015/1535 concernant le projet de réglementation 
allemand relatif à la connexion et à l’exploitation 
d’installations de clients vers le réseau à haute tension 
(TAR très haute tension) 
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